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Dossier complet à retourner par mail à :
· Pour les projets à portée départementale : dejs.jsp@isere.fr 
· Pour les projets à portée territoriale : direction territoriale du Département de rattachement
Dossier de subvention 2026 d’aide à l’acquisition de matériel pour les associations de « jeunesse »

Département de l’Isère
Direction de l’éducation, de la jeunesse et des sports

Votre interlocuteur : Service Jeunesse et Sport
Ligne directe : 04.57.38.77.51

Préalablement au dépôt de chaque dossier, merci de vous rapprocher :
· du référent jeunesse de votre territoire (cf. annexe 1) pour les projets à portée territoriale
· du service “Jeunesse et Sport” de la DEJS pour les projets à portée départementale

Date limite de dépôt : le 01/02/26 (inclus)




Territoire de rattachement : ☐ Agglomération grenobloise          ☐ Bièvre (Bièvre Isère Communauté + Bièvre Est)         ☐ Haut-Rhône Dauphinois (Lyon Saint-Exupéry en Dauphiné + Balcons du Dauphiné) 
☐ Isère Rhodanienne (Vienne Condrieu Agglomération + Entre Bièvre et Rhône)          ☐ Grésivaudan             ☐ Matheysine    ☐ Oisans   ☐ Porte des Alpes (COLL’in Communauté + Communauté d’Agglomération Porte de l'Isère)            ☐ Sud Grésivaudan        ☐ Trièves        ☐ Voironnais-Chartreuse (Cœur de Chartreuse + Pays Voironnais)     ☐ Val du Dauphiné      ☐ Vercors     ☐ Isère (projet d’envergure départementale)

Nom de l’association et son sigle : ………………………………………………………………………

Nom du matériel souhaité :  …………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………….
Première édition du projet : ☐ Oui  ☐ Non   	    
Si non, le Département a-t-il déjà attribué ce type de subvention par le passé à votre association ?
☐ Oui		☐ Non		-> Si oui, année d’obtention : …………… ; Montant : ……………
Montant de l’aide demandée en 2026 : …………………………………

Budget prévisionnel total du projet 2026 :  …………………………………..
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Présentation de votre projet d’acquisition de matériel


Merci de joindre en annexe tous les documents relatifs au projet présenté
Cette partie doit être renseignée même si un document plus complet est annexé au présent dossier de demande

Intérêt du projet au regard des besoins et de l’offre d’activités déjà présente sur votre territoire ? 
……………………………………..……………………………………………………………………

Objectifs et motivations de votre projet d’acquisition :
……………………………………..……………………………………………………………………

Pour les projets territoriaux : votre projet s’inscrit-il dans le plan d’action territorial jeunesse de la direction territoriale du Département à laquelle vous êtes rattaché ? 
☐ OUI 
☐ NON

Si oui, merci d’indiquer l’(les) axe(s) [footnoteRef:1] :  [1:  Pour en savoir + : rapprochez-vous du référent jeunesse de votre territoire. Cf. p.9] 

……………………………………..……………………………………………………………………

Public visé : ☐ 11-15 ans	☐ 16-18 ans	☐ 19-25 ans

Nombre prévisionnel de jeunes bénéficiaires du projet :
……………………………………..……………………………………………………………………

Dans quel cadre et à quelle fréquence ce matériel sera utilisé ?
……………………………………..……………………………………………………………………

Lieu (x) de pratique prévu : …………………………………………………………………………………

Rayonnement géographique de votre projet :
☐ Quartier 	☐ Ville  ☐ Intercommunal / agglomération
☐ Plusieurs intercommunalités 	☐ Département

Moyens humains mobilisés pour encadrer la pratique (nombre d’intervenants et qualifications) :
……………………………………..……………………………………………………………………

Date prévisionnelle d’acquisition : …………………………………

Le matériel sera-t-il mutualisé avec d’autre(s) structure(s) ?	☐ Oui 	☐ Non
· Si oui : avec laquelle / lesquelles ?
……………………………………..……………………………………………………………………
Quelles seront les modalités d’emprunt ? (périmètre géographique de prêt, délai, conditions du prêt…)
……………………………………..……………………………………………………………………

· Si non : pourquoi ?	
……………………………………..…………………………………………………………………… 

Budget prévisionnel de l’acquisition de matériel



Merci de le joindre les devis et de préciser ci-après :
· Le coût total du matériel souhaité : ……………
· Le montant demandé au Département de l’Isère : ……………
(30 % de 30 000€ maximum pour rappel)
· La part de la subvention demandée au Département par rapport au coût total : ……………
Et le détail des achats des matériel prévu ;
	Matériel
	Public bénéficiaire (tranche d’âge)
	Nombre de personnes bénéficiaires
	Action mise en place
	Coût

	……………
	……………
	……………
	……………
	……………

	……………
	……………
	……………
	……………
	……………

	……………
	……………
	……………
	……………
	……………

	……………
	……………
	……………
	……………
	……………

	……………
	……………
	……………
	……………
	……………

	……………
	……………
	……………
	……………
	……………

	……………
	……………
	……………
	……………
	……………

	……………
	……………
	……………
	……………
	……………


Plan de financement de l’acquisition de matériel




Le plan de financement prévisionnel de l’acquisition qui doit être équilibré (recettes = dépenses).
La subvention du Département ne peut dépasser 80% d’aides publiques maximum.
	Financeurs
	Montant 
	Taux
	Attribué ou Demandé (A / D)

	Département
	……………
	……………
	……………

	Commune
	……………
	……………
	……………

	EPCI
	……………
	……………
	……………

	Région
	……………
	……………
	……………

	Etat
	……………
	……………
	……………

	Autres collectivités ou personnes publiques ……………
	……………
	……………
	……………

	Total subventions publiques
	……………
	……………
	……………

	Autres financeurs : ……………
	……………
	……………
	……………

	Autofinancement
	……………
	……………
	……………

	Total 
	……………
	……………
	……………


[bookmark: _Hlk109137689]


Renseignements concernant votre association


Objet statutaire (en résumé)
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Adresse du siège social :
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Téléphone : ……………………………  Courriel : ………………………………….………

Adresse du siège administratif (si différent du siège social) : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Téléphone : ……………………………  Courriel : ………………………………….………

Vocation : ☐ Communale ☐ Intercommunale ☐ Départementale ☐ Régionale ☐ Nationale

Agrément JEP : 	☐ Oui		☐ Non

Nombre d’adhérents : …………  
Président(e) (Nom-prénom) : ………………………………………………………
Téléphone : ……………………….… Courriel : ………………………………………………
Responsable du projet d’acquisition de matériel :(Nom-prénom-fonction dans l’association) :	 ………………………………………………………………………………… 
Téléphone :  ……………………….… Courriel : ………………………………………………
Autre contact utile : (Nom-prénom-fonction dans l’association) :	………………………………………………
Téléphone : ……………………………… Courriel : ………………………………………

Moyens humains (Nombre de personnes participants à l’activité de votre association) :
Nombre de bénévoles : …………
Nombre de salariés : ………… Nombre d’équivalant temps plein salarié : …………

Représentants du Département au sein du Conseil d’administration (élus et/ou fonctionnaires) : ……………………………………………………… 

Engagement du Président




Cette partie doit obligatoirement être remplie pour toute demande (initiale ou renouvellement) quel que soit le montant de la subvention sollicitée. Si le signataire n’est pas le représentant légal de la structure, joindre le pouvoir lui permettant d’engager celle-ci.


Je soussigné(e), …………………………………………………………………
Indiquez ici le titre du représentant légal : …………………………………………… 
de (Nom l’Association) : ………………………………………………………………

Atteste sur l'honneur l'exactitude des renseignements administratifs et financiers fournis, et engage celle-ci à :

· satisfaire aux contrôles réglementaires découlant de l'attribution éventuelle d'une subvention,
· à justifier de l'emploi des fonds accordés,
· à produire les budgets, les comptes, le compte-rendu financier pour les subventions affectées ainsi que le compte rendu d'activité,
· ne pas procéder au reversement total ou partiel à des tiers de la subvention attribuée,
· à reverser au Département les sommes non utilisées conformément à leur affectation.

Fait à : …………………………………	Le …/ …/ …. 

Signature et cachet de l’association :




Indiquer ici le titre du représentant légal 


	Territoires
	Référents Jeunesse
	Contacts

	01-Haut-Rhône dauphinois 
45 imp de l’ancienne gare 
38460 Crémieu
Tél : 04 74 18 65 60
	Olivier Liberelle
	olivier.liberelle@isere.fr

	02-Porte des Alpes
18 avenue Frédéric Dard
38300 Bourgoin Jallieu
Tél : 04 26 73 05 00
	Laëtitia Quaglieri et Cécile Janer
	laetitia.quaglieri@isere.fr
cecile.janer@isere.fr

	03-Vals du Dauphiné
2 rue de l’Oiselet
38110 La Tour du Pin
Tél : 04 74 97 96 98
	Abdelmjid Ben Haddouch 
	abdelmjid.ben-haddouch@isere.fr 

	04-Isère Rhodanienne
3 Quai Frédéric Mistral
38200 Vienne
Tél : 04 74 87 93 00
	Hélène Chappuis
	helene.chappuis@isere.fr

	05-Bièvre 
Rue de la Guillotière
38270 Beaurepaire
Tél : 04 37 02 24 80
	Sandrine Giachino
En appui : Julie Pereira
	sandrine.giachino@isere.fr
julie.pereira@isere.fr

	06-Voironnais-Chartreuse
33 avenue François Mitterand
38500 Voiron
Tél : 04 57 56 11 30
	Guillaume Reymond
	guillaume.reymond@isere.fr

	07-Sud Grésivaudan
Avenue Jules David
38160 Saint-Marcellin
Tél : 04 76 36 38 38
	Maude Agniel
En appui : Christine Dachis
	maude.agniel@isere.fr
christine.dachis@isere.fr

	08-Grésivaudan
53 route de Barraux
38530 Barraux
Tél : 04 56 58 16 00
	Sébastien Jely
	sebastien.jely@isere.fr

	09-Vercors 
150 impasse de Meillarot
38250 Villard-de-Lans
Tél : 04 57 38 49 00
	Pascale Jallès
	pascale.jalles@isere.fr

	10-Trièves
435 rue du Docteur Senebier
38710 Mens
Tél : 04 80 34 85 00
	Géraldine Musel 
En appui : Florence Girard
	geraldine.musel@isere.fr
florence.girard@isere.fr


	11-Matheysine
Rue du Pont de la Maladière
38350 La Mure
Tél : 04 57 48 11 11
	Solène Escallon
En appui : Christine Galesne 
	solene.escallon@isere.fr 
christine.galesne@isere.fr

	12-Oisans 
200 avenue de la Gare
38520 Le Bourg d’Oisans
Tél : 04 76 80 03 48
	Garnier Lolita 
En appui : Angélique Spataro
	lolita.garnier@isere.fr
angelique.spataro@isere.fr 

	13-Agglomération grenobloise
32 rue de New York
38000 Grenoble
Tél : 04 57 38 44 00 
	Magali Rouzier 
	magali.rouzier@isere.fr


Il est possible d’identifier le territoire concerné selon la commune, via la cartographie à votre disposition ici : https://carto.isere.fr/carte-interactive/index.html 

Contrat d’engagement républicain des associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’état



L’importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l’intérêt général justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou matériel. Il en va de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles.
L’administration, qui doit elle-même rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu’elle peut attribuer, est fondée à s’assurer que les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d’un agrément respectent le pacte républicain.
A cette fin la loi n°2021-1109 du 24 août 2021, confortant le respect des principes de la République, a institué le contrat d’engagement républicain. Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique ou un agrément de l’Etat.
Ainsi, l’association ou la fondation « s’engage (…) à respecter les principes de liberté, d’égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine ainsi que les symboles de la République (…) », « à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République » et « à s’abstenir de toute action portant atteinte à l’ordre public ». Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, notamment la liberté d’association et la liberté d’expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de création.

ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE
Le respect des lois de la République s’impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d’entraîner des troubles graves à l’ordre public. L’association ou la fondation bénéficiaire s’engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou religieuses pour s’affranchir des règles communes régissant ses relations avec les collectivités publiques. Elle s’engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République.

ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE
L’association, ou la fondation, s’engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des tiers, notamment des bénéficiaires de ses services, et s’abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations ou fondations dont l’objet est fondé sur des convictions, notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l’égard des valeurs ou des croyances de l’organisation. *

ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L’ASSOCIATION
L’association s’engage à respecter la liberté de ses membres de s’en retirer dans les conditions prévues à l’article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu.

ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION
L’association, ou la fondation, s’engage à respecter l’égalité de tous devant la loi. Elle s’engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas opérer de différences de traitement fondées sur le sexe, l’orientation sexuelle, l’identité de genre, l’appartenance réelle ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient pas sur une différence de situation objective en rapport avec l’objet statutaire licite qu’elle poursuit, ni cautionner ou encourager de telles discriminations. Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme de violence à caractère sexuel ou sexiste.

ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE
L’association, ou la fondation, s’engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, l’association s’engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels agissements. Elle s’engage à rejeter toutes formes de racisme et d’antisémitisme.

ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE
L’association, ou la fondation, s’engage à n’entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à porter atteinte à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. Elle s’engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l’intégrité physique et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre en danger la vie d’autrui par ses agissements ou sa négligence. Elle s’engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la vulnérabilité psychologique ou physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à quelque titre que ce soit, notamment des personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions ou des tentatives d’endoctrinement. Elle s’engage en particulier à n’entreprendre aucune action de nature à compromettre le développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et leur sécurité.

ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE
L’association s’engage à respecter le drapeau tricolore, l’hymne national, et la devise de la République.

Pour l’association ou fondation :
La ou le Président(e) : Nom-prénom ………………………………………………………………
Date ……………………
et signature : 
          


Critères d’évaluation des projets présentés et modalités pratiques
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Objectif du Département de l’Isère :
Permettre aux associations de jeunesse de disposer des équipements nécessaires et adaptés à la réalisation de leurs projets.

Orientations de financement prioritaires définies par le Département de l’Isère :
Le Département met en œuvre depuis 2016 son plan pour la jeunesse. A ce titre, en plus de ses interventions propres, le Département se propose de soutenir les projets destinés aux isérois de 11 à 25 ans, portés par les associations visant à : 
- participer à la mise en œuvre d’un des axes d’intervention du Plan d’Action Territorial Jeunesse ;
- favoriser la mise en place de projets en lien avec un espace d’accueil jeunes
- promouvoir la citoyenneté, le vivre-ensemble, les engagements et la participation des jeunes ; 
- favoriser la découverte des métiers et le bon usage des nouvelles technologies ;
- favoriser l’accès à la pratique culturelle (cirque, arts plastiques, pratique musicale, danse …).

Critères d’attribution :
1- Aide réservée aux associations iséroises pour développer des projets cohérents avec les orientations rappelées plus haut
Attention : 
· les centres de loisirs ne sont pas éligibles	
· les demandes de financement portant sur des véhicules ne sont pas éligibles.
2- Montant total des devis = 1 000 € minimum
3- Prise en compte d’une dépense maximale de 30 000 € pour calculer le montant de la subvention
4- Subventions allouées à la même association limitées à 30 000 € sur 3 ans
5- L’aide peut varier de 10% à 30% maximum en fonction de l’intérêt du projet
Attention : le dépôt de la demande de subvention doit être fait avant l’achat du matériel

Condition de versement de la subvention :
1- La décision de la commission permanente du Département se prononcera selon les critères d’intervention et dans la limite des budgets votés. 	

Si toutefois, une suite favorable était donnée à votre demande, vous recevrez une notification signée par le Président du Conseil départemental. Celle-ci vous indiquera le montant de l’aide et précisera les modalités de versement.
[bookmark: _GoBack]L’absence de réponse suite à un passage en commission permanente, sous un délai d’un mois, équivaut à un refus. Vous pouvez vous rapprocher du référent jeunesse de votre territoire pour plus de précisions.

2- En cas d’attribution d’une subvention, son versement interviendra sur demande de votre part, accompagnée des pièces suivantes : 
· en cas de paiement par chèque ou par carte bancaire : 
Copie de la facture obligatoirement acquittée par le fournisseur, présentant :
- la mention : « Acquittée le … (date de paiement) … par … (mode de règlement*) … »
*Pour un paiement par chèque, merci d’indiquer le numéro de chèque
- le tampon de l’entreprise ;
- la signature du fournisseur.
· en cas de paiement par virement bancaire : 
Copies de la facture ET du relevé de compte bancaire du comité faisant apparaitre la dépense.

A noter :
· L'aide devient caduque de plein droit dans un délai de deux ans à compter de sa date de notification.

Constitution de votre dossier de demande en tant qu’association


Votre dossier se compose des éléments suivants (voir pages suivantes) :
1- les renseignements concernant votre association, 
2- la présentation de votre projet d’acquisition de matériel, 
3- le budget prévisionnel de l’acquisition de matériel et son financement du projet, 
4- l’engagement du Président,
5- le contrat d’engagement républicain.


Pour compléter votre dossier, merci de nous transmettre également les pièces suivantes :

Pour une première demande ou s’il y a eu des modifications depuis votre dernière demande :
· Les statuts de l’association 
· Le récépissé de déclaration en Préfecture
· La copie de publication des statuts au Journal officiel
· La modification des statuts avec déclaration en Préfecture et pour changement d'intitulé, d'objet et de siège social, copie publication au Journal officiel
· La fiche SIREN
· La composition de l'Assemblée Générale, du Conseil d'Administration et du Bureau et fonctions électives

Pour chaque demande, chaque année : 
· Les bilans, comptes de résultats et annexes du dernier exercice connu certifiés par le commissaire aux comptes ou à défaut par le Président ainsi que le rapport général et spécial du commissaire aux comptes
· Le budget global de l’année en cours de l’association
· Le compte-rendu d’activité de l’année précédant la demande
· Le compte-rendu de la dernière assemblée générale
· Un RIB (nom et adresse doivent être identiques à ceux indiqués dans la publication au JO)


[bookmark: _Hlk123745126]
Attention :
tout dossier incomplet ne pourra faire l'objet d'un examen par la commission permanente du Département de l’Isère
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